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Professionnels de la Petite enfance, PMI …
Par la connaissance des familles qui habitent le secteur
Modalités d’inscription des enfants de moins de trois ans à l’école maternelle
Ce dispositif s'adresse à un public ciblé. Les inscriptions ne pourront pas se faire de la même façon que pour les autres classes. Une liste d'enfants à qui pourrait profiter le dispositif est établie en croisant les regards de tous les acteurs du dispositif 

Ecole
Par la connaissance des familles qui fréquentent déjà l’école.

Municipalité
Suite à la demande des familles qui se sont présentées à la mairie




La famille habite un secteur avec un dispositif « Moins de trois ans » ou une classe multiniveaux bénéficiant d’un PAS TPS
La famille n’habite pas un secteur avec un dispositif « Moins de trois ans »


	
La mairie informe la famille que leur demande est prise en compte et passera en commission, donne toute les informations nécessaires sur l’accueil en TPS (cf. PAS*) recueille ses coordonnées et toutes les informations nécessaires préalables au projet (voir fiche transmise).
La mairie informe la famille que leur enfant sera accueilli en Petite Section à la rentrée de septembre de l’année de ses trois ans et renseigne sur d’autres modalités d’accueil.

[bookmark: _GoBack]	+ Admission directeur + Mise en œuvre de l’accueil de la famille dès la fin de l’année scolaire précédente
+
Convention d’adaptation
Inscription définitive par la mairie
Information aux familles de la décision d’accueil ou non, par la collectivité, pour la commission d’attribution
Constituée de l’enseignant(e), du directeur ou de la directrice, de l’IEN de circonscription ou de son représentant et/ou de l’IEN pré-élémentaire ou de son représentant, des membres de la municipalité au service des affaires scolaires, des membres des services de la petite enfance et des structures associatives partenaires selon les spécificités territoriales.
Critères : domiciliation ; critères sociaux ; besoins repérés de l’enfant : bénéficier d’expériences de vie collective, fréquenter de nouveaux codes, accéder à la langue française, accéder à la culture, enrichir son univers de référence, travailler la séparation avec les parents ; accompagnement attendu par la famille : compréhension des codes de l’école, rôle de parents d’élèves ; autres besoins identifiés…
Etude au cas par cas des candidatures en commission d’attribution des places
Définition des critères par la commission – critères intégrés dans le PAS (*Projet d’accueil et de scolarisation en TPS)
Etablit la liste des enfants qui pourraient intégrer le dispositif
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